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1 LE RAYOL-CANADEL-SUR-MER 

1.1  PRESENTATION DE LA COMMUNE 

La commune du Rayol-Canadel-sur-Mer est une commune littorale située dans le département du Var 

(83), à mi -chemin entre les communes dĚHyères-les-Palmiers (32 km) et de Saint-Tropez (27 km). 

En vertu du décret n°2014-270 du 27 février 2014 portant délimitation des cantons dans le 

département du Var, la commune du Rayol-Canadel-sur-Mer fait partie du canton de la Crau. La 

commune est entourée par trois autres communes : Cavalaire-sur-Mer à lĚEst, la Môle au Nord et le 

Lavandou à lĚOuest. 

 

La commune du Rayol-Canadel-sur-Mer fait 

partie de la Communauté de communes du 

Golfe de Saint-Tropez, créée en janvier 2013 et 

qui compte 12 communes. Parmi les 

compétences de cette structure intercommunale 

figurent : 

¶ LĚaménagement de lĚespace ; 

¶ Le développement économique ; 

¶ La protection et la mise en valeur de 

lĚenvironnement ; 

¶ La politique du logement et du cadre de 

vie ; 

¶ La politique des transports et des 

déplacements ; 

¶ Les actions en faveur de la formation et 

de lĚemploi. 

 

 

 

 

 

La commune du Rayol-Canadel-sur-Mer dispose dĚune superficie dĚenviron 600 hectares, son territoire 

sĚétendant sur environ 2 km environ du Nord au Sud et sur 3,5 km dĚEst en Ouest. 

Figure 1 : Les 12 communes de la Communauté de communes 

du Golfe de Saint-Tropez ė Source : Communauté de communes 

du Golfe de Saint-Tropez 
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Figure 2 : Localisation de la commune du Rayol-Canadel-sur-Mer ė Source : Carte IGN  

 

1.2  HISTORIQUE 

« Le Rayol-Canadel se situe au pied du Massif des Maures, qui sĚétend dĚHyères à Fréjus. Les Maures 

sont restés longtemps isolés, contournés par les grands axes de communication. CĚest avec la percée du 

chemin de fer de Provence (en 1885) que le littoral devint accessible, donnant en même temps une 

vocation touristique à cette région. Le Rayol-Canadel nĚétait encore quĚun vallon accidenté, vierge de 

toute construction. 

Le Rayol-Canadel doit son nom à la présence de 

sources qui coulaient toute lĚannée, il fut baptisé le 

« raïo », lĚendroit où lĚeau jaillit. Le Canadel doit 

quant à lui son nom aux cannes présentes en grand 

nombre. 

La station climatique et balnéaire du Rayol fut créée 

de lĚextension de la commune de la Môle en 1925, 

par la Compagnie dĚEntreprise Immobilière ou Terre 

de France sur environ 300 hectares. Elle 

comprenait cinq quartiers : le Rayol, le Canadel, le 

Fenouillet, le Dattier et les Pierrugues. 

Figure 3 : Paysage du Rayol-Canadel-sur-Mer (Source : 

« Le Rayol, Le Canadel », Jean-Daniel de Germond, 

1999)  
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Le 1er lotissement de la commune est apparu en 1926 et à cette occasion, de grands travaux 

dĚaménagement furent entrepris : 35 km de routes, des escaliers, des jardins, des hôtels, la Pergola du 

Patec, la jetée de la plage, la reconstruction dĚun village provençal et même la construction dĚun petit 

port pour bateaux de plaisance. 

Le 14 août 1944, à minuit, cĚest sur la plage du Canadel que le débarquement de Provence commença. 

Ce nĚest que le 30 Août 1949, par arrêté préfectoral, que la commune devient indépendante. » 

Source : Office du tourisme 

  

Figure 4 : De gauche à droite : Carte de Cassini (1778) et Paysage du Rayol-Canadel-sur-Mer (Source : Le Rayol, 

Le Canadel », Jean-Daniel de Germond, 1999 ) 

Les dates importantes de lĚhistoire de la commune du Rayol-Canadel-sur-Mer au XXème siècle : 

¶ 15 février 1903  : Un habitat du Canadel souhaitant 

voir se terminer au plus tôt la route de la Môle au 

Canadel offre de prêter à la commune la somme de 

25 000 francs ; 

 

¶ 1909  : Construction du Grand Hôtel du Canadel ;  

 

¶ 1910  : M. Courmes, originaire de Bormes, fait bâtir 

dans son domaine du Rayol. La première construction 

sort de terre en 1912, la villa «  La Pergola », elle 

abrite aujourdĚhui les bureaux du « Domaine du 

Rayol » ; 

 

¶ 1920  : Finalisation de la route du Col du Canadel ; 

 

¶ 16 décembre 1923  : Le Conseil municipal de la 

Môle examine encore les documents relatifs à la 

création dĚune école au Canadel. Même chose 

concernant la création dĚune poste ; 

 

¶ 4 octobre 1925  : Le 1er lotissement du Rayol est 

approuvé par le Conseil municipal de la Môle, cĚest le 

commencement de la « ruée » vers lĚimmobilier. 

 

¶ 25 décembre 1925  : JusquĚalors le train ne faisait 

que ralentir sĚarrêtait parfois. Il nĚy avait quĚune halte, 

sans aucun abri, les jours de mauvais temps les 

passagers attendant le train se trempaient. En 1925, la 

Figure 5 : Grand Hôtel du Canadel  

Figure 6 : Lotissement du Rayol 

Figure 7 : Gare du Rayol 
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gare du Rayol est inaugurée. Elle restera longtemps 

en place mais est aujourdĚhui remplacée par un 

jardinet ; 

 

¶ 1926  : Devant lĚafflux spontané et grandissant des 

« touristes » sur ce coin de côte, on pense que Mme 

Courmes ayant besoin de distractions a eu lĚidée de 

transformer la maison Courmes en « Hôtel de la 

mer ». Le couple se fera construire une autre villa 

dans une autre partie du parc du Domaine. 

Près des quelques maisons que comportait alors le 

Rayol, une chapelle fut bâtie, mignonne, simple et 

pleine de charme, surmontée dĚun petit clocheton. 

Le « Patec » point central et incontournable de la 

nouvelle agglomération, fut construit sur une ancienne 

aire de battage des céréales, un des rares endroits à 

peu près plat ; 

 

¶ 1927  : Les escaliers de la mer, sĚélançant du rivage 

jusquĚau Patec sont construits. La démultiplication des 

escaliers a été prévue pour gravir le dernier raidillon, 

les nombreuses jarres ont disparu pendant la dernière 

guerre ; 

 

¶ Nuit du 14 au 15 août 194 4  : Avec ses 

quelques 600 hommes, dans le silence le plus total, 

les Commandos dĚAfrique du Capitaine Ducourneau 

prennent pied sur le sable de la plage du Rayol, et 

dégagent immédiatement vers lĚintérieur des terres, se 

dirigeant vers le sommet du mont Biscarre qui était 

leur objectif ; 

 

¶ 2 juin 1948  : CĚest le dernier jour pour les 

« michelines » circulant entre Saint-Raphaël et la Foux, 

et sur la dérivation de la Foux / Saint-Tropez ; 

 

¶ 29 juin 1949  : Publication de lĚarrêté préfectoral 

autorisant la séparation de la commune de la Môle et 

de la section du Rayol-Canadel Pramousquier ; 

 

Figure 12 : 1949, séparation des communes du Rayol-Canadel-sur-Mer et de la Môle  

Figure 9 : Eglise du Rayol 

Figure 10 : Patec et sa pergola 

Figure 11 : Les grands escaliers 

Figure 8 : Hôtel de la mer 
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¶ 5 juillet 1956  : Officialisation du « blason communal » approuvé par le Monsieur le Préfet du 

Var : 

o Les 3 petits écureuils « en chef » sur fond de sinople 

(vert) en haut du blason, représentent les trois 

centres habités de la commune ; 

o La barque en forme de croissant et la voile latine de 

gueule (rouge) représentent le débarquement des 

soldats commandos le 15 août 1944. Les rayons 

émanant de la barque indiquent lĚespoir de la 

délivrance ; 

o Les deux branches qui encadrent le blason sont : à 

gauche, un rameau de mimosas en fleur et à droite 

une branche de pin comportant des cônes ; 

o La devise « Bene accipere ad revertendum semper » 

qui signifie : bien recevoir pour retenir toujours.    

 

Source texte et photographies : « Le Rayol, le Canadel », Jean-Daniel de Germond, 1999  

1.3  LE RAYOL-CANADEL-SUR-MER AUJOURDĚHUI 

 Label Pavillon Bleu 

LĚécolabel Pavillon Bleu est une référence qui garantit une politique 

environnementale réfléchie, un tourisme responsable et un engagement 

en matière de développement durable. Il participe à une prise de 

conscience collective sur les enjeux liés à lĚenvironnement. 

Assurant aux plages de nos littoraux une fréquentation touristique 

optimisée, il récompense les « communes méritantes et volontaires » 

selon une série de critères stricts (la qualité des eaux de baignade doit 

être « excellente » à partir des analyses faites sur les quatre dernières 

années ; un point dĚeau potable doit être disponible sur chaque plage ainsi que des panneaux 

dĚinformation relatifs aux espaces naturels à proximité ; lĚaccessibilité aux personnes à mobilité réduite 

doit être assurée et le niveau de sécurité en matériel et personnel sur les plages, satisfaisant, etc.). 

Le Rayol-Canadel-sur-Mer a obtenu le label Pavillon Bleu 2016 pour la quatrième année consécutive, 

aux côtés de seulement onze autres communes labellisées dans le Var cette année. 

Avec lĚaide de lĚObservatoire marin, organisme de la Communauté de communes du Golfe de Saint-

Tropez, la commune du Rayol-Canadel-sur-Mer a su satisfaire aux critères essentiels dĚattribution de ce 

précieux label portant sur : 

¶ LĚenvironnement général ; 

¶ LĚéducation à lĚenvironnement ; 

¶ La gestion des déchets ; 

¶ La gestion de lĚeau. 

Ce sont ainsi cinq plages du Rayol-Canadel qui ont été récompensées pour la quatrième année 

consécutive (Plage Rayol Ouest, Plage Canadel Ouest, Plage Canadel Est, Plage Rayol Est, 

Pramousquier) et avec elles, lĚengagement de toute une commune et ses habitants. 

Désireuse de continuer à figurer parmi les plages les plus propres, le Rayol-Canadel sĚinscrit 

véritablement dans une politique environnementale à long terme. 

Figure 13 : Blason communal 

Figure 14 : Logo Pavillon Bleu 
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Les résultats des analyses des eaux de baignade sont affichés à lĚaccueil de la Mairie, aux postes de 

secours et figurent sur le site de lĚObservatoire marin et de lĚAgence Régionale de Santé PACA.  

Source : Mairie du Rayol-Canadel-sur-Mer 

 Office du tourisme 

JusquĚau 31 décembre 2013, en application du décret 

n°98-1161 du 16 décembre 1998 et de lĚarrêté 

ministériel du 12 janvier 1999, les Offices de tourisme 

pouvaient faire lĚobjet dĚun classement hiérarchisé selon 4 

catégories dĚordre croissant de 1 à 4 étoiles. 

Les lois de 2009 et lĚarrêté du 12 novembre 2010 ont 

permis la mise en place dĚun nouveau cadre de 

classement des Offices de tourisme qui sĚaffranchit de 

lĚancien système hiérarchisé en 4 catégories dĚétoiles 

pour sĚappuyer sur trois profils dĚoffices de tourisme plutôt 

que sur quatre, en partant des missions desquelles 

découlent lĚorganisation structurelle, les métiers exercés, 

les compétences et les moyens humains, matériels et financiers. Ce cadre répond avec souplesse au 

besoin dĚadaptation des Offices de tourisme aux différentes missions exercées par eux et à la 

professionnalisation croissante de leurs personnels.  

LĚOffice de tourisme du Rayol-Canadel est classé en catégorie III, qui représente une structure de petite 

taille dotée dĚune équipe permanente essentiellement chargée de lĚanimation du réseau de 

professionnels, de lĚinformation des visiteurs à une échelle principalement locale.  

Source : Mairie du Rayol-Canadel-sur-Mer 

 Sports, culture et loisirs 

1.3.3.1  Clubs et associations culturels 

¶ LĚAtelier du Rayol-Canadel (peinture) présidé par Mme Paule MACQUART MOULIN ; 

¶ La Drave du Patec (histoire et rencontres culturelles) présidée par Mme Françoise VIALA. 

1.3.3.2  Clubs et associations sportifs 

¶ Association de randonneurs (en cours de création) dont les responsables sont Mme Pascale 

VOITURON et M. Yves GOLA ; 

¶ Association Omnisports du Rayol-Canadel présidée par Mme Sylvie EHLERINGER ; 

¶ Société de chasse « LĚEcureuil » présidée par M. Christian PELLEGRINO. 

1.3.3.3  Loisirs 

¶ Club Rencontres et Amitiés (Séniors) présidé par Mme Monique WULLSCHLEGER. 

1.3.3.4  Comité officiel des fêtes 

Le comité officiel des fêtes est présidé par Mme Bettina de PONFILLY.  

 Fêtes nationales et commémorations 

Il existe plusieurs fêtes nationales et commémorations ayant lieu chaque année sur le territoire de la 

commune du Rayol-Canadel-sur-Mer : 

¶ Dernier dimanche dĚavril ė Ouverture des camps ė Journée nationale du souvenir des victimes 

de la déportation ; 

Figure 15 : Office du tourisme du 

Rayol-Canadel-sur-Mer 
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¶ 8 mai ė Armistice de la seconde guerre mondiale ; 

¶ 6 juin ė Débarquement en Normandie ; 

¶ 18 juin ė Appel à la résistance nationale du Général de Gaulle ; 

¶ 14 juillet ė Fête nationale ; 

¶ 15 août ė Débarquement en Provence ; 

¶ 11 novembre ė Armistice de la Guerre 1914 -1918.  

 Manifestations 

La commune du Rayol-Canadel-sur-Mer dispose dĚun programme annuel de loisirs et festivités : 

¶ 1er janvier : Bains de mer ; 

¶ Janvier à Mars : La « Route du Mimosa » ; 

¶ Janvier : Galettes des rois pour les enfants, bénévoles, associations et séniors ; 

¶ Février : Découverte pédestre de la commune ; 

¶ Mars : Fête du Printemps au Domaine du Rayol ė Découverte pédestre de la commune ; 

¶ Lundi de Pâques : Fête de lĚOlive ; 

¶ Avril : Tournoi de pétanque ė Découverte pédestre de la commune ; 

¶ Mai  : Découverte pédestre de la commune ; 

¶ Juin : Fête de la Saint-Jean ė Découverte pédestre de la commune ė Fête de la musique ; 

¶ Juillet : La Nuit des Etoiles ė Marché les vendredis au cĄur du village ė Apéro des 

Commerçants ė Concerts en plein air ; 

¶ 14 juillet  : Bal et feux dĚartifice, Plage du Rayol Ouest ; 

¶ Août : Traversée à la nage ė Exposition de lĚAtelier de Peinture au Domaine ė Concours de 

châteaux de sable ė Marchés les vendredis au cĄur du village ė Apéro des commerçants ė 

Concerts en plein air ; 

¶ 14 août : Commémoration du Débarquement de Provence ; 

¶ 15 août : Bal et Feux dĚartifice, Plage du Canadel Est ; 

¶ Septembre : La Foulée du Littoral ė Le Banquet du Patec ė Journée du Patrimoine ; 

¶ Octobre : Gondwana au Domaine et marché au cĄur du village ė Castagnade des 

commerçants ė Découverte pédestre de la commune ; 

¶ Novembre : Fête dĚHalloween ė « Jardinons ensemble » - Rallye du Var ė Découverte pédestre 

de la commune ė Commémoration de lĚArmistice ė Loto ; 

¶ Décembre : Sortie scolaire de Noël ė Goûter et cadeaux de Noël pour les enfants ė Vin chaud 

des commerçants ; 

¶ 31 décembre : Soirée du Réveillon.  

 Le Domaine du Rayol 

Le Domaine du Rayol est une propriété du Conservatoire 

du littoral dĚune superficie de 20 hectares, dont 7 sont 

ouverts au public.  

Le Domaine du Rayol se situe au pied du Massif des 

Maures. LĚaménagement des jardins a été confié au 

paysagiste Gilles Clément qui propose dans ce lieu un 

ensemble de paysages de climat méditerranéen, situés 

entre terre et mer. LĚensemble couvre une surface de 7 

hectares et présente une dizaine de jardins.  

 

 

 

Figure 16 : Le Domaine du Rayol 
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LĚhistoire du site : 

« La Propriété Courmes  

Au début du siècle, en empruntant « le petit train des pignes », quelques familles fortunées découvrent 

les rivages de la corniche des Maures. Emerveillées par la beauté de cette côte restée sauvage, les 

familles Adam, Eiffel, Royce, Clément-Bayard et Foncin font bâtir leur résidence de villégiature au-dessus 

des flots bleus parmi les bruyères, les cistes et les arbousiersĢ Un homme dĚaffaire parisien, Alfred 

Théodore Courmes établit sa résidence de retraite au Rayol en 1910. Il fait construire sa demeure sur un 

promontoire qui domine la baie du Figuier. 

Autour dĚune pergola dĚinspiration antique, il organise son jardin dĚagrément. Y figurent palmiers, 

dattiers, eucalyptus, agaves et mimosas. A proximité, un potager et un verger sĚétagent à flanc de 

coteaux au-dessus dĚune charmante petite ferme. En 1925, tandis quĚune compagnie dĚentreprise 

immobilière aménage une station balnéaire au Rayol, les Courmes vendent leur maison qui devient 

« Hôtel de la Mer ». Le couple réside alors dans la villa « Le Rayollet » bâtie à lĚautre bout de la 

propriété. 

Le Domaine Potez  

En janvier 1940, Madame Courmes revend le domaine au célèbre constructeur aéronautique Henri 

Potez. Contraint par la guerre dĚabandonner ses usines de la Somme, Potez vient se réfugier au Rayol 

avec sa famille. Les maisons sont remises à neuf. De nombreux domestiques assurent le service tandis 

quĚune dizaine de jardiniers reprennent en main le jardin. Une majestueuse descente dĚescalier est 

réalisée en-dessous de la pergola. Le jardin connaît alors ses temps de gloireĢ Les hostilités terminées, 

le Domaine du Rayol nĚest plus quĚune résidence dĚété. A la fin des années soixante, faute de personnel 

et dĚentretien, il est à lĚabandon. 

Le Domaine du Rayol, sauvegardé  

La propriété échappera alors à de nombreux projets immobiliers grâce à la mobilisation des défenseurs 

de lĚenvironnement. Elle sera achetée en 1989 par le Conservatoire du littoral. Les paysages, la faune 

et la flore des derniers rivages sauvages de la corniche des Maures resteront ainsi préservés. A la 

demande du Conservatoire du littoral, le paysagiste Gilles Clément propose dĚévoquer sur le site les 

flores et les paysages associés aux régions du monde, de climat méditerranéen, à savoir : bassin 

méditerranéen, sud-est californien, Chili central, région du Cap en Afrique du Sud et Australie 

méridionale. Ainsi, de lĚancien jardin du Domaine émergent plusieurs jardins qui traduisent les 

ambiances végétales des contrées méditerranéennes du monde. » 

Source : Site internet du Domaine du Rayol - http://www.domainedurayol.org/  

1.4  LA PLAGE DU RAYOL 

La plage du Rayol fait lĚobjet dĚune concession de plages naturelles concédée par lĚEtat à la commune 

du Rayol-Canadel-sur-Mer, pour une durée de 12 ans, à compter du 1 er janvier 2006  (cf. plans en 

pages suivantes).  

Cette concession comprend 4 lots de plage : 

¶ Lot  n°1  (superficie maxi = 333 m²),  peuvent y être installés  : 

o Des matelas et parasols dans les limites figurant au plan annexé à la concession ; 

o Un ou des abris mobiles et/ou démontables à usage de buvette, de restauration légère, 

de stockage du matériel de plage et comprenant des sanitaires. La superficie totale des 

abris est de 40m² et leur hauteur est limitée à 3m (sous réserve du respect des règles 

dĚurbanisme) ; 

o Une terrasse en caillebotis bois de 50 m² maximum qui pourra être protégée du soleil 

et des intempéries par des toiles ou des canisses. 

http://www.domainedurayol.org/
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Les réseaux nécessaires au raccordement de lĚétablissement de plage (eau, électricité, 

etc.) sont réalisés par le concessionnaire dans les règles de lĚart. Aucune canalisation ni 

aucun fourreau ne doit être apparent. Seules ces installations enterrées peuvent être 

maintenues sous la plage en dehors de la saison balnéaire. 

 

¶ Lot n°2  (superficie maxi = 573 m²), peuvent y être installés : 

o Des matelas et parasols dans les limites figurant au plan annexé à la concession ; 

o Une terrasse en caillebotis bois de 11m de long pour 2.20m de large contre le 

restaurant situé sur la parcelle AM127. 

Cette terrasse pourra être protégée du soleil et des intempéries par des toiles ou des 

cannisses. 

 

¶ Lot n°3  (superficie maxi = 168m²), peuvent y être installés  :  

o Des matelas et parasols dans les limites figurant au plan annexé à la concession. 

Une bande de 2,50m sera préservée sur le côté Ouest du lot pour le passage des 

secours. 

 

¶ Lot n°4  (superficie maxi = 248m²), peuvent y être installés :  

o Des matelas et parasols dans les limites figurant au plan annexé à la concession. 

Un avenant n°1 à la concession a été signé en janvier 2014, modifiant lĚarticle 6 « CON SISTANCE 

DES LOTS DE PLAGE » du cahier des charges : 

¶ Lot n°2  : superficie  maximale pouvant être occupée  : 573 m², destinés à la mise 

en Ąuvre : 

o De matelas et parasols ; 

o Activité pratiquée : location de matelas et parasols. 

 

¶ Lot n°4  : superficie maximale pouvant être occupée  : 248 m², destinés à la mise 

en Ąuvre : 

o DĚune terrasse en caillebotis bois de 20m de long par 5m de large, soit 100 m², celle-

ci ne pourra être protégée des intempéries et du soleil que par des matériaux légers 

(toile ou canisse). Elle ne sera pas fermée sur les côtés ; 

o De matelas et parasols pour le reste de lĚemprise du lot ; 

o Activités pratiquées : vente de boisson, restauration légère et location de matelas et 

parasols. 

 

Figure 17 : Localisation de la plage du Rayol

Plage du Rayol 
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Figure 18 :  Plan  de la plage du Rayol annexé à la concession des plages naturelles du Débarquement et du Rayol, 6 décembre 2005 ė Partie Ouest 
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Figure 19 : Plan  de la plage du Rayol annexé à la concession des plages naturelles du Débarquement et du Rayol, 6 décembre 2005 ė Partie Est 
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2 PROCEDURES REGLEMENTAIRES 

La mise en place de récifs artificiels, afin de lutter contre lĚérosion de la plage du Rayol Est/Ouest et de 

constituer des zones de colonisation pour les espèces de faune et de flore marines, suppose le respect 

de plusieurs règlementations et dĚengager plusieurs procédures, notamment au titre du Code de 

lĚenvironnement. 

2.1  PROCEDURES AU TITRE DU CODE DE LĚENVIRONNEMENT 

 Loi sur lĚeau et les milieux aquatiques 

Le présent projet est soumis aux rubriques suivantes de la nomenclature eau (article R214-1 du Code de 

lĚenvironnement) : 

4.1.2.0. Travaux dĚaménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin 

et ayant une incidence directe sur ce milieu : 

1° DĚun montant supérieur ou égal à 1 900  000 euros (A) ; 

2° DĚun montant supérieur ou égal à 160 000 euros mais inférieur à 1 900  000 euros (D). 

4.1.3.0. Dragage et/ ou rejet y afférent e n milieu marin :  

1° Dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de référence N2 pour l'un 

au moins des éléments qui y figurent (A) ;  

2° Dont la teneur des sédiments extraits est comprise entre les niveaux de référence N1 et N2 pour l'un 

des éléments qui y figurent :  

a) Et, sur la façade métropolitaine Atlantique-Manche-mer du Nord et lorsque le rejet est situé à 1 

kilomètre ou plus d'une zone conchylicole ou de cultures marines :  

I.- Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 

50 000 m 3 (A) ;  

II.- Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est inférieur à 50 000 m3 

(D) ;  

b) Et, sur les autres façades ou lorsque le rejet est situé à moins de 1 km d'une zone conchylicole ou de 

cultures marines :  

I.- Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 5 

000 m 3 (A) ;  

II.- Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est inférieur à 5 000 m 3 

(D) ;  

3° Dont la teneur des sédiments extraits est inférieure ou égale au niveau de référence N1 pour 

l'ensemble des éléments qui y figurent :  

a) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 500 000 

m3 (A) ;  

b) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 5 000 

m3 sur la façade Atlantique-Manche-mer du Nord et à 500 m 3 ailleurs ou lorsque le rejet est situé à 

moins de 1 km d'une zone conchylicole ou de cultures marines, mais inférieur à 500 000 m3 (D). 

Tableau 1 : Extraits de lĚarticle R214-1 du Code de lĚenvironnement 
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Compte tenu de lĚimportance des travaux, le projet est soumis à autorisation au titre 

du Code de lĚenvironnement. Le présent document constitue le dossier de demande 

dĚautorisation, conformément aux dispositions des articles R214-6 et suivants du 

Code de lĚenvironnement. 

 Etude dĚimpact 

Le présent projet est concerné par les articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de 

lĚenvironnement. Il est concerné par les rubriques suivantes de lĚannexe à lĚarticle R122-2 du Code de 

lĚenvironnement, modifiée suite à la réforme dĚaoût 2016 : 

MILIEUX AQUATIQUES, LITTORAUX ET MARITIMES  

CATEGORIES DE PROJET 
PROJETS soumis à évaluation 

environnementale 

PROJETS soumis à examen au cas 

par cas 

11.  Travaux, ouvrages et 

aménagements en zone 

côtière 

 a) Ouvrages et aménagements 

côtiers destinés à combattre 

lĚérosion et travaux maritimes 

susceptibles de modifier la côte 

par la construction notamment de 

digues, de môles, de jetées, 

dĚenrochements, dĚouvrages  de 

défense contre la mer et 

dĚaménagements côtiers 

constituant un système 

dĚendiguement.  

13.  Travaux de 

rechargement de plage 

 
Tous travaux de rechargement de 

plage 

15. Récifs artificiels  

 

Création de récifs artificiels 

25. Extraction de 

minéraux par dragage 

marin ou fluvial 

 
Dragage et/ou rejet  y afférent en 

milieu marin (Ģ) 

Tableau 2 : Rubriques applicables au projet de lĚannexe à lĚarticle R122-2 du Code de lĚenvironnement 

Au regard des rubriques concernant le projet, de lĚannexe à lĚarticle R122-2 du Code 

de lĚenvironnement, le projet est soumis à examen au cas par cas. Néanmoins, dĚune 

part c ompte tenu de la nature du projet  et dĚautre part de la réunion de cadrage 

préalable réalisée avec la DREAL PACA antérieurement à lĚentrée en vigueur de la 

réforme , la réalisati on dĚune étude dĚimpact est nécessaire.  

Conformément aux dispositions de lĚarticle R122-5 du Code de lĚenvironnement, V° : « Pour les travaux, 

ouvrages ou aménagements soumis à autorisation en application du titre Ier du livre II, l'étude d'impact 

vaut document d'incidences si elle contient les éléments exigés pour ce document par l'article R. 214-

6 ». Le présent document comprend une étude dĚimpact valant document dĚincidences 

et ayant été établie conformément aux dispositions des articles R122 -5 et R214 -6 du 

Code de lĚenvironnement. 
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 Evaluation des incidences Natura 2000 

Le site du projet est situé en plein cĄur de la zone Natura 2000 FR9301624 de la 

Corniche varoise. A ce titre, et conformément aux dispositions des articles L414 -1 et 

suivants et R414 -1 et  suivants du Code de lĚenvironnement, le présent document 

comprend une évaluation des incidences du projet sur le site Natura 2000 précité.  

 Enquête publique 

Le présent projet étant soumis à autorisation au titre de la loi sur lĚeau et à étude 

dĚimpact, selon les dispositions précédemment citées du Code de lĚenvironnement, il 

sera soumis à enquête publique au titre de ce même code .  

Le dossier dĚenquête publique comprendra les éléments prévus à lĚarticle R123-8 du Code de 

lĚenvironnement. 

 Déclaration de projet 

Selon les dispositions de lĚarticle L126-1 du Code de lĚenvironnement : « lorsqu'un projet public de 

travaux, d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête publique en application du 

chapitre III du présent titre, l'autorité de l'Etat ou l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de 

l'établissement public responsable du projet se prononce, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 

général de l'opération projetée ». 

Le projet étant soumis à enquête publique au titre du Code de lĚenvironnement, à 

lĚissue de cette procédure, le projet pourra être déclaré dĚintérêt général. Le présent 

projet de mise en place dĚouvrages immergés de protection de la plage, compte tenu de sa nature 

publique et de son impact sur lĚenvironnement, entre a priori dans le cadre de la déclaration de projet 

au sens du Code de lĚenvironnement. 

2.2  CONCESSION DĚUTILISATION DU DOMAINE PUBLIC MARITIME EN DEHORS DES PORTS 

Les concessions dĚutilisation du domaine public maritime en dehors des ports concernent les travaux de 

défense contre la mer (épis et enrochements) et la mise en place de récifs artificiels. La mise en place 

dĚouvrages de protection du trait de côte devant la plage du Rayol Est/Ouest  fera 

lĚobjet préalablement et parallèlement à la procédure dĚautorisation au titre de la loi 

sur lĚeau, de lĚobtention dĚune concession dĚutilisation du domaine public maritime en 

dehors des ports.  
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3 EMPLACEMENT DES TRAVAUX ET OUVRAGES 

Les travaux et ouvrages se situent sur le territoire de la commune du Rayol-Canadel-sur-Mer, dans le 

département du Var (83), en région Provence-Alpes-Côte dĚAzur. Au sein de la commune, les travaux et 

ouvrages se situent en mer, devant la plage du Rayol Est/Ouest, comme présenté ci-après. 

 

 

Figure 20 : Localisation de la zone de projet ė Source : ©Google Earth   
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4 NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DES TRAVAUX 

4.1  DIAGNOSTIC SEDIMENTAIRE 

Les comparaisons bathymétriques entre le printemps 2011 et le printemps 2005, issues dĚune étude 

réalisée par le bureau dĚétudes ACRI-IN, montrent un départ de sédiment devant la plage Est et aux 

extrémités de la plage Ouest. Les sédiments se déposent au large au niveau du centre de la plage Ouest 

(voir image ci-dessous). 

 

Figure 21 : Comparaison bathymétrique Printemps 2011 / Printemps 2005 

On observe sur le site des échanges Est ė Ouest par houle dĚEst, et inversement par houle dĚOuest. Cela 

crée un déséquilibre entre les stocks sableux des alvéoles suivant les années, en fonction de la 

répartition statistiques de houles par secteur. 

Le stock sableux est limité sur lĚalvéole Est : une fine épaisseur de sable est située au-dessus de la base 

rocheuse.  

LĚarrière de plage est artificialisé et fixé, cela favorise lĚérosion du haut de plage. 

En cas de houle de Sud, on observe des départs de sédiments, en particulier ceux provenant de 

lĚalvéole Est, vers le large. 

Sur le site, on observe un déficit sédimentaire, il nĚy a pas ou peu dĚapport de sédiments. 

Le schéma ci-après reprend les différents phénomènes. 
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Figure 22 : Schéma récapitulatif des différents phénomènes ė Source : ACRI-IN  

Le stock de sable de la Baie s'épuise et un processus irréversible de recul du trait de côte sĚest engagé. 

LĚillustration de l'évolution de la position du trait de côte du Rayol depuis 1897 en est la preuve. 

 

 

Figure 23 : Historique d'évolution du trait de côte du Rayol. 

En certains endroits, la plage est devenue très étroite, lĚexposant au risque de submersion marine.  

Ainsi, lĚintervention de la « main de lĚhomme » est désormais indispensable en vue de stabiliser les 

plages, limiter lĚérosion et réduire les risques de submersion des infrastructures (escaliers dĚaccès à la 

plage). 

LĚobjectif est de proposer une solution de protection contre lĚérosion. 

4.2  STRATEGIE ADOPTEE 

En cas de menace ou dĚenjeu lié à une problématique dĚérosion de plage (humains, économiques, 

patrimoniaux, écologiques) deux stratégies principales sont généralement à considérer : 

¶ LĚévaluation des phénomènes physiques liés aux risques et les moyens de les limiter :  

o Soit par des moyens lourds de type ouvrages de protection (enrochements, par 

exemple) ; 

o Soit par des solutions dites « douces » (rechargements en sable, par exemple).  
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¶ La réduction des enjeux :  

o En adaptant les aménagements aux contraintes du site (passage en établissements 

démontables, aménagements du haut de plage) ; 

o En adoptant un recul stratégique. 

Afin de répondre à cette problématique, une stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte 

(GIZC : gestion intégrée de la zone côtière) a été mise en place par le Ministère de lĚEcologie, du 

Développement durable et de lĚEnergie (Stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte, 2012).  

Une étude systématique de quatre options de gestion du trait de côte est proposée (images extraites de 

« la gestion du trait de côte », 2012) :  

¶ Suivre lĚévolution naturelle là où les enjeux ne justifient pas une action de gestion du trait de 

côte ; 

 

 

¶ Intervenir de façon limitée en accompagnant les processus naturels de mobilité du trait de côte ; 

 

¶ Organiser le repli stratégique des constructions existantes derrière une nouvelle ligne de 

défense, naturelle ou aménagée ; 

 

¶ Maintenir le trait de côte en conservant, en modifiant ou en réalisant des ouvrages de défense 

côtière. 

 

 Maintien du trait de côte en réalisant des ouvrages immergés 

4.2.1.1  Digue immergée type brise-lames 

Les brise-lames sont des structures marines installées en mer parallèlement au trait de côte afin dĚatténuer 

lĚénergie de la houle et ainsi limiter le transport sédimentaire, générant un dépôt sableux en forme de 

salient, voire de tombolo. LĚengraissement est généralement localisé dans la zone à lĚarrière de 

lĚouvrage. 

Les ouvrages émergés sont généralement implantés de préférence dans des zones où le transit est faible 

et sont peu adaptés aux secteurs où le transit est de manière prédominante parallèle à la plage.  

Les ouvrages immergés permettent le déferlement de la houle qui va atténuer les impacts à la côte. 
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Des structures métalliques, en béton ou même en géotextile peuvent être submergées dans des 

profondeurs relativement faibles. Ce rôle dĚatténuation des houles peut également induire des 

phénomènes de réfraction, concentrant lĚénergie sur certains secteurs du littoral. Seuls les récifs 

faiblement immergés sont à même de dissiper suffisamment lĚénergie des vagues pour limiter les 

phénomènes érosifs sur la plage.  

Le schéma ci-dessous (selon Vlijm 2011) illustre les zones dĚinfluence des brise-lames immergés vis-à-vis 

des houles du large et donc le linéaire de plage protégé, en considérant une variabilité de lĚangle 

dĚincidence de la houle. Ainsi, en fonction de la distance de lĚouvrage à la plage et de la variabilité de 

lĚincidence de la houle, la zone située au droit du brise-lames est :  

¶ soit protégée et encadrée de zones « influencées » dites de transition, cĚest-à-dire que la houle 

et réduite de manière permanente et un dépôt de sédiments y est attendu ; 

¶ soit elle est simplement influencée. CĚest-à-dire que lĚénergie de la houle nĚest que faiblement 

réduite mais que des modifications du trait de côte sont attendues. 

 

Figure 24 : Redistribution de lĚénergie de la houle due à la présence dĚun ouvrage immergé 

Le schéma ci-dessous illustre le fonctionnement « hydrodynamique » attendu de ce type dĚouvrage et les 

formations sédimentaires attendues en fonction de leur « efficacité » :  

¶ Soit lĚeffet protecteur est très marqué et un tombolo se forme, cĚest-à-dire une langue de sable 

qui vient connecter la côte à la structure ; 

¶ Soit lĚeffet est moins important et un salient se forme au droit de lĚouvrage, avancée de sable 

plus ou moins marquée en fonction des conditions météo et du transit sédimentaire local. 

  

Figure 25 : Courants côtiers et zone dĚaccrétion induits par la structure immergée sous lĚinfluence dĚune houle 

dĚincidence oblique 
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Figure 26 : Evolutions possibles du trait de côte en fonction des caractéristiques des ouvrages immergés 

Cependant, la présence de ces structures peut parfois avoir des effets négatifs sur le littoral avec au 

contraire une zone dĚérosion qui est observée au droit du brise-lames immergé. DĚaprès les retours 

dĚexpérience sur les effets de certains ouvrages et les recherches engagées sur ce sujet, il apparait que 

cet effet négatif se produit lorsque lĚouvrage est situé trop proche du rivage. En ce cas, le courant induit 

par lĚafflux de masse dĚeau passant au-dessus de lĚouvrage est accéléré au niveau du rivage et crée un 

départ de sédiments vers le large, de part et dĚautre du brise-lames. Le schéma ci-dessous, dĚaprès 

Ranasinghe (2006) illustre ce processus. 

 

 

 Figure 27 : description de champ de courant induit par un ouvrage immergé à lĚorigine dĚun phénomène 

dĚérosion 

Au même titre que pour une seule structure isolée, le schéma suivant illustre les champs de courant aux 

abords des ouvrages dans le cas dĚune série de brise-lames immergés. Ainsi, les différentes réponses 

attendues du trait de côte sont présentées en fonction des conditions hydrodynamiques. 
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Figure 28 : description des champs de courants possibles et modification du trait de côte associé dans le cas dĚune 

série de brise-lames. 

Enfin, il est à rappeler que les récifs implantés à plus grande profondeur dans un but 

de restauration du milieu (repeuplement halieutique ou benthique par exemple) ne 

constituent pas une technique de lutte contre lĚérosion. En revanche, il est 

envisageable dĚélargir le spectre dĚutilisation de ce type de récif pour en faire 

également une structure de protection côtière, lorsquĚimplanté par de plus faibles 

profondeurs.  

4.2.1.2  Butée de pied de plage 

Le principe de protection de plage par butée de pied permet dĚétendre ou de créer une zone de 

récréation par lĚaugmentation de la surface de plage. Le concept de base est de reproduire le profil de 

plage initial en le déplaçant vers le large dĚune distance voulue et de le stabiliser avec une butée de 

pied immergée pour retenir la plage dite « perchée » (de lĚexpression anglaise « perched beach»). Une 

figure illustrant ce principe est présentée ci-dessous.  

 

Figure 29 : Vue en coupe dĚune butée de pied de plage 

Ce type de solution est à mettre en Ąuvre pour limiter le stock de sable de rechargement nécessaire 

pour recréer le profil après érosion ou lorsque lĚon souhaite augmenter la surface de plage tout en étant 

limité au niveau de la surface totale. 

 Combinaison dĚaménagements 

Les méthodes combinées sont de plus en plus fréquemment utilisées. Elles consistent par exemple :  

¶ Mur de protection et rechargement ; 

¶ Reconstruction de dune avec perré enfoui et rechargement ; 

¶ Ouvrages de stabilisation et rechargement. 

CĚest cette dernière approche , combinée,  qui est appliquée dans le cadre du présent 

projet.  
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Un récif artificiel peut être composé dĚenrochements, sur le principe des brise-lames. 

Une solution plus adaptée à la problématique de la mise en place de structures sous-marine et plus 

économique est lĚutilisation de structures en géotextile. Ces structures se présentent sous plusieurs formes 

décrites ci-après et peuvent être utilisées dans le cas présent pour les récifs. 

 Enveloppe géosynthétique 

Dans ce type de technique, en règle générale, du sable est placé dans une enveloppe géosynthétique 

tissé, non tissé ou mixte, qui procure une peau de protection empêchant la perte des matériaux 

contenus. Selon les applications, ces enveloppes sont fabriquées selon lĚune des  trois formes de base 

suivantes : 

Géotube  : une structure longue et tubulaire, mise en Ąuvre et remplie par injection hydrauliquement 

sur site. Le diamètre théorique du tube va de 1,50m à 5m. Le tube est fabriqué en utilisant un géotextile 

spécialement mis au point pour ce type dĚapplication. Le  géotextile dispose de pores fins capables de 

retenir les matériaux injectés tout en ayant une grande perméabilité permettant lĚécoulement de lĚeau 

durant la phase dĚinjection hydraulique.  

Par ailleurs, le géotextile a des résistances élevées, de même que les coutures, pour résister aux fortes 

tensions apparaissant durant la phase de remplissage hydraulique et pour maintenir sa forme 

structurelle. 

Poche  : une structure sous-marine de large volume mise en Ąuvre par barge à clapet. La poche est 

fabriquée avec un géotextile qui a été mis au point spécialement pour ce type dĚapplication. Le 

géotextile dispose dĚune résistance élevée pour permettre de résister à la grande variété de contraintes 

imposées pendant le remplissage et lĚinstallation. Les poches sont pré fabriquées en usine selon les 

dimensions des barges. Le volume dĚune poche peut varier de 100 à 600 m3. La poche est déposée 

dans la barge qui est ensuite remplie de matériaux, puis refermée par couture spécifique. La barge vient 

ensuite se positionner sur la zone de largage et enfin le largage de la poche est effectué, les 

profondeurs de mise en Ąuvre variant de -5m a ė20m.  

Sacs : ils sont de petit volume, en général compris entre 1 et 10 m3, mais dans la plupart des cas, il est 

inférieur à 6 m3. Le sac est fabriqué avec un géotextile de résistance élevée pour résister aux contraintes 

importantes imposées pendant le remplissage, le transport et lĚinstallation. Par ailleurs, le  géotextile a 

été spécialement conçu pour retenir le sable de remplissage tout en permettant en même temps une 

perméabilité élevée. 

4.2.3.1  Durée de vie 

Les géotextiles et géo membranes sont fabriqués spécialement pour des applications en génie civil et en 

génie environnemental. Les performances sur le long terme des géotextiles ont été considérablement 

améliorées. Grâce à lĚutilisation dĚadditifs dans leur composition, les éléments résistent à la détérioration 

due aux radiations UV. Des revêtements spéciaux permettent de lutter contre les dommages liés à 

lĚabrasion. 

DĚaprès les études concernant la durabilité des géotextiles, dans la majorité des cas montrant des 

problèmes de résistance au temps, lĚorigine du problème est liée au dimensionnement ou à la pose, et 

non au matériau en lui-même (Oumeraci et Recio, 2009). 

Les premières applications de géotextiles datent des années 60 en Hollande. Récemment, des 

géotextiles installés il y a trente ans ont fait lĚobjet dĚanalyses montrant leur bon état général.  

Des tests en laboratoire, reproduisant les situations réelles dĚutilisation, indiquent des durées de vie pour 

les géotextiles dĚau moins 100 ans, lorsquĚils ne sont pas exposés aux radiations UV (Pilarczyk, 2008).  
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4.2.3.2  Impact sur la faune et la flore 

La spécificité des fibres impliquées dans la fabrication des structures en géotextile apporte une 

composante environnementale au projet en favorisant la fixation et le développement de la faune et de 

la flore sous-marine sur le récif lui-même. 

 

Figure 30 : Illustration du développement de la flore et de la faune sur un Géotubes 
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4.3  PRESENTATION DU PROJET 

Parmi les différentes solutions proposées (cf. 5.6 Esquisse des principales solutions de substitution) au Maître dĚouvrage, la solution ci-dessous a été retenue : 

 

Figure 31  : Solution de protection retenue 
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Figure 32 : Plan dĚimplantation des géotubes et des tapis anti-affouillement
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Le récif est efficace en termes dĚatténuation de houle et de courant devant les plages. La partie Est de la 

plage est protégée de la houle. 

Le centre de la plage est protégé. Ainsi une plage sera présente par intermittence devant lĚescalier en 

fonction des coups de mer. 

De plus cette solution a lĚavantage de permettre lĚaccès des bateaux à la plage par lĚOuest, en évitant le 

passage entre les deux récifs immergés. 

Le niveau dĚeau augmente entre le récif et la plage. La situation est détériorée aux extrémités du récif. 

 Houle 

Les hauteurs de houle pour une occurrence annuelle et une direction N110° et N210° sont présentés ci-

dessous. 

  

Figure 33 : Hs, direction N210° (à gauche) et N110°  (à droite), occurrence annuelle, solution retenue 

La houle déferle au niveau des récifs. A lĚarrière des récifs, la hauteur de houle est inférieure à 1 m. 

Entre les deux récifs, les vagues ne passent plus. La hauteur de houle devient inférieure à 0.8m à 

lĚarrière du recouvrement entre les deux récifs. La houle ne passe plus à lĚEst entre les récifs et la plage. 

 Courants 

Les courants pour une occurrence annuelle et une direction N110° et N210° sont présentés ci-dessous. 

  

Figure 34 : Vitesse du courant, direction N210° (à gauche) et N110°  (à droite), occurrence annuelle, solution 

retenue 
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¶ Pour la direction Ouest, les vitesses devant les plages ont diminué par rapport au cas actuel. 

Elles sont inférieures à 0.6m/s. Le courant sĚaccélère à lĚextrémité Est de la plage, après les 

récifs. Les vitesses à lĚEst du récif augmentent par rapport au cas actuel. 

¶ Pour la direction Est, les vitesses devant les plages ont diminué par rapport au cas actuel. Elles 

sont entre 0.8 et 1.2 m/s devant les plages et entre 0.2 et 0.6 m/s au niveau des récifs. Le 

courant sĚaccélère à lĚextrémité Ouest de la plage, après les récifs. Les vitesses à lĚOuest du 

récif augmentent par rapport au cas actuel. 

 Niveau dĚeau 

Les niveaux dĚeau pour une occurrence annuelle et une direction N110° et N210° sont présentés ci-

dessous. 

   

Figure 35 : Niveau dĚeau, direction N210° (à gauche) et N110°  (à droite), occurrence annuelle, solution retenue 

¶ Pour la houle dĚOuest, les niveaux dĚeaux augmentent à lĚarrière du récif, entre le récif et la 

plage. Ils sont de 0.26 mNGF au niveau de la plage  ; 

¶ Pour la houle dĚEst, les niveaux dĚeaux augmentent à lĚarrière du récif, entre le récif et la plage. 

Ils sont de 0.3 mNGF au niveau de la plage.  
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 Evolution des fonds marins 

En considérant des houles fréquentes (période de retour de 0.1 an), comme présenté sur les figues ci-

après, les mouvements sédimentaires restent cantonnés à la bande côtière comprise entre +1mNGF et -

2mNGF, soit en dehors des zones de présences des herbiers de posidonie. 

 

 Houles fréquentes Est (24h) Houles fréquentes Ouest (24h) 

D
iffé

re
n
c
e
 d

e
 b

a
th

y
m

é
trie

 a
v
a

n
t e

t a
p

rè
s
 c

o
u

p
 d

e
 

m
e

r (m
) 

 
C

a
s 

p
ro

je
t 

  

Figure 36 : Résultats de lĚétude morphodynamique de la plage du Rayol avec les récifs immergés pour des houles 

fréquentes 

LĚévolution des fonds pour un fort coup de mer (occurrence annuelle) et une direction N110°  (Est) et 

N210°  (Ouest) sont présentés ci-dessous. Les zones de prélèvement de sable ont été considérées. 
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Figure 37 : Résultats de lĚétude morphodynamique de la plage du Rayol sans et avec les récifs immergés 
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Ces résultats mettent en évidence, dĚune part les mouvements de sable dĚEst en Ouest par coups dĚEst et 

inversement par coup dĚOuest et dĚautre part lĚeffet des récifs qui permettent de réduire les mouvements 

sédimentaires au niveau des plages et donc les variations bathymétriques. 

En considérant les zones des prélèvements de sable au large, aucun impact particulier nĚest à noter 

concernant les avoisinants, en particulier au niveau de la plage du domaine du Rayol. 

Enfin, aucun impact particulier nĚest à noter au niveau des zones dĚherbiers de posidonie. Les 

mouvements sédimentaires lors dĚun fort coup de mer au niveau des extrémités des ouvrages et ceux 

induits par le comblement des zones de prélèvement restent limitées à des surfaces en dehors de la 

limite supérieure des herbiers. 

 Les récifs artificiels 

Les récifs artificiels sont constitués de Géotubes®. Il sĚagit dĚune enveloppe de géotextile tissée en 

polypropylène de haute résistance mécanique, inerte à l'eau de mer, traitée contre l'action des U.V.  

LĚavantage de ce type dĚaménagement est que la pose peut se faire très rapidement et entièrement par 

voie maritime, sans créer de gênes à terre, et sans moyens techniques trop lourds comme pourrait le 

nécessiter la pose dĚenrochements. Le fait dĚêtre immergé permet également dĚoffrir une solution non 

agressive visuellement, cette dernière pouvant en outre être facilement réversible.   

Les enveloppes sont réalisées en usine et remplies de sable prélevés sur place au moyen d'une pompe 

suceuse qui aspire et refoule le mélange eau + sédiments dans le Géotube ®. La texture du géotextile 

est telle que seule l'eau de mer en ressort et que le concentré (sables) remplit le Géotube®. 

Les dimensions des deux récifs sont les suivantes : 

Récif n°1 

Profondeur implantation  

-4.0mNGF 

Récif n°2 

Profondeur implantation  

-3.0mNGF 

Hauteur : 3m 

Largeur : 6.7m  

Largeur globale du récif : 14m 

Longueur totale du récif : 235ml  

Hauteur : 2m 

Largeur : 4.7m  

Largeur globale du récif : 10m 

Longueur totale du récif : 124ml  

Tableau 3 : Rappel des dimensions des Géotubes®  

Pour assurer la continuité de lĚouvrage, le recouvrement de chaque module (Géotube®) ne doit pas être 

inférieur à 5ml. Les longueurs des Géotubes® sont comprises entre 20ml et 30ml.  

Chaque Géotubes® est installé in situ et est rempli hydrauliquement de sable prélevé localement aux 

abords de leur implantation. La texture du géotextile est telle que seule l'eau de mer en ressort.  

Après remplissage, la hauteur du module Géotubes® représente environ en théorie 80 % du diamètre 

initial.  

Aux deux récifs sont associés des tapis anti-affouillement en géotextile tissé polypropylène, qui assurent 

la protection de la base des Géotubes® permettant ainsi dĚéviter les risques de retournement, de 

torsion, et dĚaffouillement des tubes. Ils sont composés de deux petits tubes de lestage de 0.5m de 

diamètre remplis également de sable hydrauliquement. La quantité des tubes de lestage doit être égale 

au nombre de tubes principaux sur le linéaire et leur résistance est similaire aux tubes principaux. 
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Les largeurs des tapis anti-affouillement sont : 

Récif n°1 

Profondeur implantation  

-4.0mNGFF 

Récif n°2 

Profondeur implantation  

-3.0mNGF 

Largeur : 35m Largeur : 25m 

Résistance à la traction 40 kN/m  

Tableau 4 : Dimensions des tapis anti-affouillement  

Une largeur de recouvrement dĚenviron 2m entre deux tapis successifs doit être respectée. Tous les 

géotextiles seront traités spécialement par ajout dĚadditif assurant leur stabilité en milieu marin. 

Environ 11 000m 3 de sable seront nécessaires pour le remplissage des Géotubes® et des tubes de 

lestage. 

Les plans et profils ci-dessous représentent les aménagements retenus. LĚensemble des coupes et plans 

projet se retrouvent en annexe du rapport. 

Extrait profil A : zone du récif artificiel 

 

Extrait profil B : zone du récif artificiel 

 

Figure 38  et 39  : Coupes profils des récifs artificiels (profils A et B) 
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 Rechargement 

Lorsque quĚon met en place des récifs pour protéger les plages, il est nécessaire dĚeffectuer en même temps un rechargement en sable de la zone à protéger. 

La granulométrie du sable sera de lĚordre de D50=200 à 300µm 

Les travaux de rechargement seront effectués par voie maritime par le biais dĚune drague aspiratrice ou tout matériel similaire pour refouler en haut de plage. 

Les profils de rechargement devant la plage et devant lĚescalier sont présentés ci-dessous. LĚensemble des coupes figurent en annexe du présent document. 

 

Figure 40 : Profil de rechargement devant la plage ė profil A  

 

Figure 41 : Profil de rechargement devant lĚescalier 
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La ligne 0mNGF représente le trait de côte moyen après rechargement lorsque la plage aura été remodelée par les conditions hydrodynamiques. Le trait de côte évolue en permanence autour du trait de côte moyen. 

Les quantités de sable à mettre en Ąuvre sont estimées à environ 5 000m 3. 

Sur lĚimage ci-dessous est schématisé, lĚaccès des engins de travaux (niveleuse, tombolo, etc.) à la plage pour les installations de chantier à terre : 

 

 

Figure 42 : Schéma de circulation des engins de chantier 

------  Sens dĚarrivée des engins de travaux 

------  Sens de départ des engins de travaux 
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4.4  METHODES DE REALISATION DES TRAVAUX 

Les travaux de mise en Ąuvre et de remplissage des Géotubes® composants les récifs sĚeffectueront par 

voie maritime. LĚaccès aux plages par voie terrestre étant relativement difficile et de fait plus onéreux, 

les travaux de rechargement de la plage seront également effectués par voie maritime. 

Il convient de préciser à titre liminaire que les barges utilisées pour les travaux maritimes seront ancrées 

en dehors des zones à herbiers de posidonies. 

 Phase n°0 : Préparation et installation de chantier 

Durant la phase de préparation de chantier, lĚentreprise de travaux retenue aura à charge, 

parallèlement à la réalisation des études dĚexécution, de sĚoccuper de lĚobtention de toutes les 

autorisations administratives nécessaires à la réalisation des travaux telles que les arrêtés municipaux 

autorisant la circulation des engins dans la commune, interdisant le stationnement des usagers sur 

certaines zones, la réalisation des DICT, etc. 

Une fois cette étape finalisée, lĚentreprise pourra installer sa zone de chantier, la sécuriser et réaliser les 

balisages terrestres et maritimes associés (accès, zones de travaux avec notamment pour la partie 

maritime une signalisation diurne et nocturne durant toute la durée des travaux, etc.). 

 Phase n°1 : Amenée du matériel maritime et mise en place des 

tapis anti-affouillement 

Les travaux de mise en place des récifs immergés seront réalisés par voie maritime. Pour ce faire, 

lĚEntreprise titulaire transfèrera le matériel qui sera nécessaire à leur réalisation (ponton, barge, etc.). 

La première opération consiste à mettre en place le tapis anti-affouillement. Pour cela le Titulaire, devra 

préparer lĚassise (nivellement du fond, notamment dans les zones les plus rocheuses pour supprimer les 

zones les plus pointues pouvant provoquer des dégâts sur les ouvrages) et réaliser le repérage de son 

implantation. 

Le tapis en géotextile est plié en forme dĚaccordéon sur un ponton ou tout moyen similaire (suivant le 

matériel proposé par le Titulaire dans son offre) sur lequel des petits lests sont placés à intervalle régulier 

pour faciliter sa pose, ou bien, livré en rouleau pour être ensuite directement déroulé puis lesté sous 

lĚeau sur la zone dĚimplantation et fixé aux bouées de repérage. 

Une fois le tapis en place, les petits boudins de lestage de part et dĚautre du tapis sont remplis par 

injection de sable afin de compléter la stabilité des tapis et ultérieurement dĚassurer la protection contre 

lĚérosion du sol support sur lequel reposent les tubes.  

Il est recommandé que le diamètre des cheminées soit plus grand que le celui du tuyau de la pompe, 

pour permettre à dĚéventuelles surpressions de se dissiper durant la phase de remplissage. 

On peut également envisager de procéder au recouvrement de cette nappe anti-affouillement par des 

matériaux de granulométrie adaptée aux conditions hydrodynamiques, ce lit anti-affouillement jouera le 

rôle de filtre granulaire afin d'éviter la contamination. 

 Phase n°2 : Mise en place des tubes en géotextile 

Les Géotubes® sont constitués par une enveloppe de géotextile tissée de haute résistance mécanique, 

inerte à l'eau de mer, traitée contre l'action des U.V. Les enveloppes sont réalisées en usine et amenées 

par flottaison depuis la plage ou déroulées dans lĚeau à partir dĚun ponton ou tout moyen similaire. 

Ils sont ensuite fixés aux bouées de repérage afin dĚêtre positionnés selon lĚimplantation souhaitée. Ils 

peuvent être lestés artificiellement avant le remplissage, des lests pouvant être attachés de part et dĚautre 

du tube. 
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 Phase n°3 : Pompage du sable et remplissage des tubes 

Préalablement aux opérations de pompage et de remplissage des tubes, les zones dĚemprunt de sable 

et la zone dĚimplantation des tubes seront cantonnées (localement et déplacées à lĚavancement) par des 

filets de protection anti-MES.  

Le sable est pompé sur la zone dĚemprunt (repérée préalablement par un balisage maritime) par une 

drague aspiratrice autostable ou tout matériel similaire, puis refoulé dans une conduite dĚévacuation 

flottante. 

A son autre extrémité, cette conduite est entrée au travers de la première goulotte de remplissage et un 

serre câble assure le maintien de la conduite dans la goulotte. LĚinjection débute en envoyant par le 

biais dĚune pompe un mélange eau sable de faible dosage, le Géotubes® se mettant en place et en 

forme. Le dosage de sable augmente progressivement et les attaches provisoires sont progressivement 

desserrées au fur et à mesure de la mise en place du tube sur le fond, puis enlevées dès que le tube est 

bien calé et positionné. Après le remplissage de la première zone de tube sous la conduite et le contrôle 

de plongeurs, on déplace la conduite dans la seconde goulotte, et ainsi de suite, jusquĚau remplissage 

total du tube selon les hauteurs souhaitées. Les goulottes, restent ouvertes le temps du remplissage dĚun 

tube pour permettre à dĚéventuelles surpressions de se dissiper. Une fois le tube plein, les goulottes sont 

refermées par couture. Le niveau de la hauteur de remplissage est surveillé par les plongeurs de manière 

à éviter un remplissage trop important ou insuffisant. Après remplissage, la hauteur du Géotube® 

représente en théorie environ 80 % du diamètre initial du Géotube®.  

À lĚissue des travaux, lĚentreprise positionnera des bouées de balisage sphériques qui seront de type 

balise spéciale lumineuse avec une croix de Saint André, permettant de signaler les ouvrages immergés. 

Le type exact de balisage sera défini par la Commission Nautique Locale. La ligne de mouillage sera 

assurée par une chaîne de 18mm et elles seront équipées entre autres : dĚun lest, dĚorganeaux et de 

manille. 

Les bouées seront ancrées par des ancrages à vis ou à bascule de type Harmony, Manta Ray ou 

similaire adaptées au type de substrat. Leur mise en Ąuvre sĚeffectuera à lĚaide dĚune visseuse moteur 

hydraulique avec tête adaptée pour vissage de lĚancre.  

LĚEntreprise Titulaire devra réaliser ponctuellement des tests dĚessais à lĚarrachement pour vérifier si leur 

résistance à la traction est adaptée au type de bouée. 

Dans les zones rocheuses, situées à lĚextrémité Est, lĚusage dĚancrage par scellement pourra être 

envisagé. Une souille sera effectuée pour atteindre le rocher sain, le perçage de la roche se fera avec 

un perforateur sous-marin pneumatique ou hydraulique. Les ancrages seront composés, dĚune barre type 

diwidag scellée à la résine sur tout son linéaire dans le forage.  

Lors des études dĚexécution, le Titulaire du marché devra faire une reconnaissance de la nature des 

fonds. 

 Phase n°4 : Rechargement de la plage par voie maritime 

Une fois les récifs mis en place, les opérations de ré-engraissement de la plage peuvent être engagées. 

Les travaux de rechargement seront effectués par voie maritime par le biais dĚune drague aspiratrice ou 

tout matériel similaire qui prélèvera le sable sur les zones dĚemprunts balisées et confinées, puis refoulé 

par lĚintermédiaire dĚune conduite flottante en haut de plage. 

Une fois le sable décanté, des chargeurs et niveleuses, se chargeront de niveler la plage à la côte 

souhaitée. 
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 Phase n°5 : Nettoyage des emprises et repli de chantier 

A la fin des travaux lĚEntreprise Titulaire repliera toutes ses zones dĚinstallation de chantier (terrestres et 

maritimes), les signalisations, et procédera au nettoyage de ses emprises et si nécessaire des chaussées. 

 

Les plans des différentes phases de travaux sont présentés en pages suivantes. 
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Figure 43 : Installation de chantier 




































































































































































































































































































































































